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2024/ 

ADOPTE le Budget Primitif 2024 et ses annexes. 

PRECISE que le budget a été voté par chapitre conformément à l'article L 
2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, tant pour la section 
d'investissement que pour la section de fonctionnement. 

PRECISE qu'est annexée au Budget Primitif une présentation brève et 
synthétique conformément à l'article L 2313-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

ADOPTE PAR 33 VOIX POUR 
ET 1 VOIX CONTRE 

(L. Stillen) 

Pour expédition conforme 
Stéphane Raffalli 

Maire de Ris-Orangis 
Conseiller départemental de l'Essonne 

Le Maire certifie sous sa 
responsabilité 

Le caractère exécutoire de 
cet acte: 

Transmis en Préfecture 

le: 22 /03/2024
Publié le: 22/03/2024
Notifié le: 

La présente décision peut 
faire l'objet d'un recours 

Devant le Tribunal 
Administratif de Versailles 

Dans un délai de deux mois 
à compter de sa 
publication et de sa 
notification. 
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